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12 JUIN 2007

JOURNEE MONDIALE CONTRE LE TRAVAIL DES ENFANTS

Selon la loi, est considéré comme "travailleur" tout enfant âgé de 5 à 11 ans effectuant au moins une heure de travail rémunéré ou 28 heures de corvées ménagères par semaine ; Tout enfant âgé de 12 à 14 ans effectuant au moins 14 heures de travail rémunéré ou 28 heures de travail domestique par semaine.  

Le travail des enfants est une réalité dans divers secteurs d’activités. Au niveau mondial, 70% des enfants qui travaillent le font dans l’agriculture. L’agriculture est l’un des trois secteurs les plus dangereux avec celui des mines et de la construction de bâtiments.

Les facteurs favorisant le travail des enfants dans les plantations sont la pauvreté, le manque d’éducation, la culture, les traditions familiales et le fait que les enfants sont une main d’oeuvre peu coûteuse.

Le travail fourni par les enfants est difficilement mesurable et appréciable car ils assistent le plus souvent leurs parents dans la plantation familiale. 

Plus de 132 millions de filles et de garçons de moins de 15 ans travaillent dans des fermes et des plantations, manipulent des machines et des pesticides soumis ainsi à d’énormes risques pour leur sécurité et leur santé.

Le travail des enfants dans l’agriculture est un phénomène global qui ne touche pas seulement les pays en développement mais aussi les pays industrialisés.

En Afrique, on estime entre 56 et 72 millions le nombre d’enfants travaillant dans ce secteur. Le nombre varie pour chaque pays mais on estime que près de 90% des enfants économiquement actifs le sont dans l’agriculture. Les filles en sont une part significative et sont désavantagées car en plus des travaux dans les plantations elles aident aussi aux travaux domestiques.


Non pas que tout travail exécuté par les enfants dans l’agriculture ou un autre secteur est nocif ; bien au contraire travailler à un age approprié sans interférence avec l’éducation scolaire et les loisirs représente un élément important pour la croissance de l’enfant dans sa communauté.


Une étude du Sustainable Tree Crop Program de l’Institut International de l’Agriculture Tropicale sur le travail des enfants  dans près de 1500 fermes et plantations au Cameroun en Côte d’Ivoire, au Ghana et au Nigeria montre que 146.000 enfants de moins de 15 ans participent au débroussaillage à l’aide de machettes et 153 000 enfants ont été impliqués dans la manipulation de pesticides sans matériel de protection.
Un rapport de Save the Children Canada sur les conditions de travail des enfants dans les plantations de cacao en Côte d’Ivoire indique que dans certains cas, des enfants de moins de 14 ans ont travaillé pendant 3 à 5 ans à raison de 10 à 12 h par jour sans rémunération. Quelques enfants ont été battus et se sont vus privés de nourriture parce leur rendement n’a pas été jugé suffisant par les propriétaires des plantations.

Ils sont ainsi privés d’une éducation adéquate, de soins de santé, violant ainsi leurs droits les plus basiques. Passer de longues heures dans les champs prive les enfants d’une éducation scolaire qui pourrait les sortir de du cercle vicieux de la pauvreté.


Cependant, des progrès ont été faits. Selon des statistiques récentes fournies par l’Organisation Internationale du Travail, le nombre global des enfants qui travaillent est passé de 246 millions en 2000 à 218 millions en 2004, soit 18% de réduction.


Sécurité, accessibilité et bonne qualité d’éducation sont les meilleurs moyens d’encourager les familles à envoyer leurs enfants à l’école et ainsi prévenir leur recrutement dans les fermes et plantations.

L’UNICEF plaide auprès des autorités et appuie la création d’un environnement protégeant les enfants des violences, de l’exploitation et des abus pour la protection de leurs droits, leur croissance et leur développement.

En Côte d’Ivoire, l’UNICEF, en partenariat avec la direction de la protection sociale, développe une stratégie de plaidoyer pour permettre l’adoption du projet de loi portant interdiction de la traite et du travail dangereux des enfants. 

L’UNICEF appuie aussi le renforcement des compétences techniques de 20 inspecteurs du travail dans le règlement des litiges impliquant des enfants travailleurs en collaboration avec le ministère de l’emploi et de la fonction publique. 

À propos de l’UNICEF 

L’UNICEF est à pied d’œuvre dans 155 pays et territoires du monde entier pour aider les enfants à survivre et à s’épanouir, de leur plus jeune âge jusqu’à la fin de l’adolescence. Premier fournisseur mondial de vaccins aux pays en développement, l’UNICEF soutient la santé et la nutrition des enfants, l’accès à de l’eau potable et à des moyens d’assainissement, une éducation de base de qualité pour tous les garçons et toutes les filles et la protection des enfants contre la violence, l’exploitation sous toutes ses formes et le SIDA. L’UNICEF est entièrement financé par des contributions volontaires de particuliers, d’entreprises, de fondations et de gouvernements.
Pour de plus amples informations :
Alexandra Westerbeek, Chargée de Communication UNICEF Cote d’Ivoire.  

05572178 / 2121 1812  awesterbeek@unicef.org
Chrystel Trazié-Menan, Assistante Communication, UNICEF Côte d’Ivoire.

06251581/ 21218214  ctrazie@unicef.org
Commentaires

35% des enfants âgés de 5 à 14 ans sont considérés comme des travailleurs

Parmi les enfants travailleurs, 31% ont travaillé pour une entreprise familiale, 5% ont fait des travaux domestiques tandis que 3% ont effectué des travaux non rémunérés en dehors de leur ménage. Seulement 2 % des enfants d’entre eux ont effectué un travail rémunéré en dehors de leur ménage.

Les garçons sont proportionnellement  plus nombreux (36%) que les filles (34%). Contrairement aux travaux domestiques de 28 heures ou plus par semaine, on observe une certaine prédominance des filles (7% contre 3% chez les garçons).

Les résultats révèlent également une prédominance des enfants travailleurs en milieu rural : 45% contre 20% en milieu urbain.

L’analyse selon l’âge met en évidence la précocité du travail des enfants.

Globalement, 36% des enfants âgés de 5 à 11 ans ont travaillé au moment de l’enquête contre 32% pour ceux âgés de 12 à 14 ans. Les enfants âgés de 5 à 14 ans ont majoritairement travaillé dans des entreprises de type familial (31%).

Le niveau d’instruction de la mère et le bien-être économique du ménage ont une influence certaine sur le travail des enfants.  La proportion d’enfants travailleurs est inversement proportionnelle au niveau d’instruction de la mère (19% pour le secondaire ou plus et 39% pour sans instruction) et au bien-être économique du ménage (14% pour les plus riches contre 52% pour les plus pauvres).

En ce qui concerne les élèves travailleurs, La proportion est plus importante chez les garçons (54%) que chez les filles (41%). Le phénomène est plus développé en milieu urbain (56%) et à Abidjan (57%) qu’en milieu rural (46%).

L’analyse régionale du phénomène des travailleurs élèves met en évidence une répartition très inégale.

Au plan régional, les proportions d’élèves travailleurs les plus importantes sont enregistrées au Nord-Est (52%) et à l’Ouest (50%), et la plus faible dans la région du Centre Ouest (24%).
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